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Le parapluie
antichémage
de la Cameic

*

La petite compagnie
d"assurances Cameic
lance Aprés, garantissant
un complément de reve-
nus en cas de chdmage.
Les conditions: &tre
salarié, agé de 25 4

53 ans, bénéficier des
Assedic et avoir cotisé
pendant au moins deux
ans entre 17 et 35 euros
par mois pour une
indemnisation de 200

4 400 euros par mois
pendant dix-huit mois
au maximum. Innovant,
mais un peu cher.



